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H faut améliorer 
le sort des ruraux 
IL n'est pas niable que l'Agriculture tra

verse actuellement une crise pénible ; 
•sm par suite de la mévente de certains pro
duit» agricoles de la baisse importante cons
tatée sur le bétail et le blé (sans toutefois 
tjue le consommateur s'en aperçoive) comme 
aussi de la loi sur la révision des baux 
ruraux, un malaise général se constate dans 
tous les milieux agricoles. 

Il est infiniment probable qu'il aura pour 
conséquence inévitable une désertion nou
velle et toujours plus grande, des travaux 
des champs. 

Il serait cependant grand temps d'arrêter 
le départ dea travailleurs des campagnes vers 
les villes, si l'on ne veut pas dans un avenir 
très proche canstater une diminution consi
dérable dans la production rurale, et ceci au 
grand préjudice du pays tout entier. 

Sans vouloir rechercher les causes profon
des du malaise actuel, 11 est cependant pos
sible de constater que trop souvent les ruraux 
s'en vont a la ville, croyant y trouver un con
fort manquant trop souvent dans les campv 
gnes. 

C'est donc en rendant la vie plus agréable, 
plus belle, plus attrayante dans les villages 
nue l'on y retiendra les populations agricoles : 
petits cultivateurs, ouvriers et ouvrières des 
champs. 

J'ai déjà dit, dans ces colonnes, tout le bien 
que l'on pourrait attendre à ce sujet du déve
loppement intensif de l'.électrificaUon, sans 
compter les heureux effets que ce développe
ment apporterait également aux enfants des 
ruraux en leur démontrant par le cinéma tous 
les bons résultats que l'agriculteur peut obte
nir de l'emploi des engrais chimiques, en leur 
présentant des vues des mines et usines tra
vaillant ces engrais, ainsi qu'en leur montrant 
le développement de la plante aux différente» 
époques de la végétation. 

Mais, une chose essentielle qui manque sou
vent encore à la campagne, c'est aussi et sur-
tout l'eau potable. U est infiniment regrettable 
qu'à l'époque où nous sommes, des popula
tions rurales de centres très importants, en 
soient encore réduites a se servir pour leur 
alimentation d'eau provenant de puits ruai-
mentaires n'ayant Jamais fait l'objet d'un exa
men géologique, ni d'analyse chimique, et a 
utiliser les eaux des mares pour l'alimenta
tion du bétail. 

i l n art pas besoin d insister sur osa point», 
pour farre comprendre qWau maaaesrt «6 dans 
le» grandes cites, a* » sacrifie souvent des 
choses urgentes, pour finir d'abord les tra
vaux d'adduction d'eau potable, il est «gaie
ment nécessaire d'envisager les moyens pro
pres à doter tous les villages des mêmes 
avantages. 

Sans compter les maladies provenant de 
l'utilisation d'eau Impure, des pertes de bé 
tall en résultant et des risques d'incendie, 11 
est à remarquer que dans bon nombre da 
campagnes les puits sont très profonds, et 
que ce n'est qu'avec beaucoup de mal et de 
grandes pertes de temps que l'on peut s'en 
servfT. La main-d'œuvre agricole faisant de 
plus en plus défaut, principalement pour les 
travaux de l'intérieur des fermes, il importa 
de la ménager en lui donnant toutes facilités 
pour l'oxécution de sa tache. Or, U apparaît 

.Battement que si l'eau pouvait être fournie 
en bonne qualité, abondante et facilement 
dans toutes les fermes, les résultats seraient 
magnifiques, aussi bien au point de vue uy-
giéne. qu'au point de vue confort et travail. 

Pour lutter, avec espoir de succès, contre 
la dépopulation des campagnes, il faut s'im
prégner des idées des ruraux, en connaître 
les désirs, et leur faire voir que l'on essaie, 
tout au moins, de leur donner saUsfacUon. 
Tout le reste, tous les beaux discours que l'on 
fera à Paris ou ailleurs ne changeront abso
lument rien a l'affaire. Rendre la vie du 
rural plus confortable sera l'un des moyens 
les plus efficaces. Et que l'on ne s'y trompe 
pas, en donnant de l'électricité et de l'eau a 
.volonté au rural on' aura tourné bien des 
difficultés. 

On- objectera que les communes qui désirent 
effectuer des travaux d'adduction d'eau po
table peuvent recevoir de l'Etat une subven
tion sur les fonds du Pari Mutuel et sur le 
produit des Jeux. 

Mais ces subventions, sauf certains cas par. 
ttculiers, ne couvrent Jamais la totalité des 
dépenses, car les demandes croissent en nom
bre et en importance avec le développement 
de l'hygiène publique alors que les fonds a 
répartir demeurent a peu près constants ; le 
taux de la subvention décroît donc chaque 
année et en outre 1 allocation des fonds cor
respondants est répartie sur un nombre crois
sant d'années. 

Aussi, les communes doivent-elles presque 
toujours avoir recours a l'emprunt, éventua
lité devant laquelle reculent bon nombre d'ag
glomérations déjà lourdement Imposées. 

Dans certains pays d'Europe, en Suisse no-
tamment, les compagnies d'assurances contre 
l'incendie sont tenues d'utiliser une partis 
Je leurs fonds a- des avances aux commune) 
pour tous travaux ayant pour résultat de dl 
minufer les chances d'Incendie, comme' les 

- amenées d'eau potable. Ne serait-Il pas lo
gique de faire la même ebose en France, et 
même d'étendre les mêmes mesures tux com 
pagnies d'assurances sur la vie, puisqu'aa 
dotant les campagnes d'eau saine et abon
dante, le principal résultat sera de diminuer 

' la mortalité humains ou animale T 
Quoiqu'il «n soit, «t al l'on veut réellement 

faire quelque chose pour les rudes et travail. 
leuses populations rurales, que l'on étudie 
aaas retard tous les moyens propres a leur 
rendre u vie plus agréable dans leur milieu 
Sa agissant ainsi on aura beaucoup fait pour 
l'Agriculture et peur le Pays. 

CRESSON Pteury. 

La Reine de Paris 
o-o-o-o-ofc-o-o-o-o-o-o-o 

C'est MUS Paulette CATBT. une.-Jolie bru-
netto.de 18 ans, que l'on volt,ici an compagnie 
(te te» demoiselles d'honneur. Mlles ROT «t 
LEPETIT. (W. W. Pb.). 

Une grave affaire 
de faux et usage 

de faux à Lille 
oeooooo o-o-o-e»»» 

Un ingénieur et son fils ont été 
arrêtés; leurs dupes étaient sur. -
tout des débitants de boisson* 

.' Le Congrès 
des Cheminots 

confédéré* 
du réseau du Nord 

Ses importantes assises se sont 
ouvertes hier à Lens 

(O, notre correspondant particulier) 
Vtndredl matin t'est ouvert, à Lent, ta 

Congrit de l'Union des Cheminot» confédéré» 
du Réseau du Nord. Dès S h. So, une certaine 
animation régnait dan» le Quartier du tan-
tin ; l'arrivée de» délégué», venu» de» diffé
rent» centre», en était la cause. 

C'ett dan» la belle, salle du Conseil d'admi
nistration de la Maison Syndicale de» Mi
neur», tri» bien aménagée, qu'ont lieu le» 
assises des ouvriers du rail. 

L'ouverture du Congrès 
Le, première séance est ouverte à • h. 45. sous 

la présidence de M. FONTAINE, secrétaire géné
ral de la section de Lens, assisté de MM.. COL
LIER d'Abbèville et VARLET de Lens. 

80 délégués sont présents. 
Nous remarquons autour, de M. QUERTELET, 

le sympathique secrétaire' général do l'Union 
du réseau du Nord, MM. BIDEGARAY, secrétaire 
d« la Fédération Nationale - BADlNOT, secré
taire-adjoint ; BERNARD, des chemrnts P.O.; DE 
.ERDELLEAU, du P.-L.-M. ; COUD1N, de l'Est : 
BLANCHE de 1 Etat et Henn MA1LLY. de l'Union 

vd^srtaraentea» <* f*avd*eelais, délégué par fe 

En une allocution, AL QUERTELET, secrétaire 
général, salue les congressistes et leur souhaita 
la bienvenue- ; H se doute -pas que ce 'congres 
sortira du bon travail qui donnera plaine et 
entière satistaction aux nombreux adhérents do 
l'Union qui ont fait conliance a leurs représen
tants. 

U salue - ensuite, la mémoire de BASLY, le 
grand défenseur de la classe ouvrière : sa mort, 
dit-il, est une immense perte pour le monde du 
travail et les cheminots comme leurs frères de 
la mine garderont de ce militant incontesté un 
souvenir étemel. 

U termine par des remerciements a la Muni
cipalité len9Qise et au Syndicat des mineurs du 
Pas-de-Calais qui a bien voulu mettre à la dis
position des congressistes la superbe salie ie 
la maison syndicale. (Vifs applaudissements). 

M. Henri MAILLY. au nom du Syndicat des 
mineurs du Pas-de-Calais est heureux que les 
les -cheminots aient choisi Lens pour tenir leurs 
assises ; puis au nom de 1 Union départemen
tale et de la C.G.T.. qui l'a mandate pour la 
représenter au sein du Congrès, il souhaite la 
bienvenue aux délégués et leur apporte les 
vœux [ratémels des grandes organisations, pour 
l'aboutissement des revendications en cours et 
figurant a l'ordre du jour. 

• Je suis d'autant plus heureux, dit M. Mailly, 
que depuis la scission et pendant plusieurs 
années la Fédération des Cheminots n'avait-plus 
de représentant au sein de notre grande Cité 
syndicaliste ; mais depuis deux ans, grâce 6 
l'activité du camarade Fontaine, une importante 
section a été reconstituée a Lens et sur laquelle 
on peut avoir les plus grandes espérances, le 
forme l'espoir, termine-t-il. aua ce congrès soit 
un stimulant pour les cheminots de la région et 
pour la reconstitution d'un syndicat tort tt 
solide ». (Applaudissement frénétiques). 

LE PAIN A 2 FR. 05 LE KILO 
DANS LA S E I N E 

t> hUocramine de pain aara pare ».<B au Usa de 
| t , l ravnir iio a mars, OOUT utrazum oarlslenne. 

M. Hénaut. juge d'instruction a Lille, v ia* 
d'être saisi d'une plainte en faux et usage 9St 
faux dont se sont rendus coupables les siefSr» 
Charles Bertc, 67 ans, ingénieur." originalr*'«-
A'chenheim (Bas-Rhin) et-son fils Joseph, âge «I 
35 ans, courtier, demeurant tous deux'à' 

Ces deux Jiornmes_ qui. avaient insl 

entre les 
pour toutes tractations. 

(eux hommes qui avaient Installé « 5 
TOURCOING • servaient dmtertaftfisj 

ÎS Brasseries et tes débitants de tooiasi 
>utes tractations. -' 

Berte père et fils s'occupaient également 
cessions de.fands de oonvnarce. Ils établissa*-
dès actes sous^setags ,privée, $4ç, lesquels 
taisaient figurer une fausse mention du bur 
de l'Enregistrement et une fausse, signature'Au 
receveur., , , 

Ils conservaient ainsi pour eux leà tonds que 
leurs clients devaient verser pour Mire enregis
trer, leur • cession. 

Une perquisition opéoée a leur domicile, aiasi 
qu'a leur bureau fit découvrir'deux docamasts 
compromettants. 11 s'agit de deux actes, portant ; 
les'fausses mention et signature désignées pat* 
haut. 

Devant cette..preuve flagrante. M. HénaarL 
dénvra'un mandat ' d'amener contre Charles-aï 
Joseph Berte. ' ' * ' 'sP 

Us furtr.t tous deux appréhendés,hier apras-
mi'Ji'et ils arrivèrent au Palais de Justice, dans 
leur auto, .une superbe limousine, que conooaaat 
l'un des gendarmes qui avaient été chargé "de 
l'arrestation. . . . ' . , 

Interroges, par le juge d'instruction, les incul
pés n'ont, pas nié les faits, mais il s'en sont 
rejeté mutuellement la respionsabiilité. 

Si les sieurs Berte ont établi les deux-actes 
faux' trouvés- en leur possession', on suppose 
qu'Hs ont. dû en dresser bien d'autres et que. les 
sommes qu'ils auraient détournées seraient très 
rmpertantes, • , • 

M. Hénaut a placé les deux hommes sous man
dat Se "déaet et ils ont été écroués a la maison 
d'arrêt. 

M« Thelller .avocat, a été chargé de la défense 
du père et M» Dorchy; de celle du fus. 

(LIRE LA SUITC EN DEUXIEME PAGE) 

E N DEUXIÈME PAGE. — La Chambre 
a terminé le débat sur l e s salaires d e s 
cheminots ; Le Sénat vote l e s conven
t ions douanières. 

Trois dangereux 
malfaiteurs 

ont été capturés 
L'un d'eux e s t originaire de Bauvin 
À la suite d'une enquête ouverte par la 

police judiciaire, M. Guillaume, commissure 
*» po l i e , Anaju d'arrêter la* nommes \JOAX 

(Nord), garoon Boucher, a«mèu>ai$t 
Gardée. 

SoVtis tous -deux il-y a 8 Jours de la prison 
d«-Poitiers où ils purgeaient une condamna
tion, ces. Ojeux individus avaient forrr/é (ine 
association dans le but de commettre divers 
méfaits. U y a. quelques jours, sur lés indica
tions d'un "de leurs amis, le nommé Emile 
Heimburger 26 ajts, demeurant'rue Poloneeau, 
ils catubrlolaient l'appartement de Mme veuve 
Catien, marchande de tissus, demeurant rue 
Pierre Picard, et s'emparaient de 1.200 dollars 
de poudre d'or, de bijoux et d'objets divers 
le tout d'une valeur de 100.008 francs environ 
Le lendemain, les deux voleurs, ne connais 
sant pas exactement la valeur des dollars dé 
robes, s'abouchaient avec un autre camarade 
Charles Adolphe, dit < Loulou >. 23 ans, sans 
domicile fixe et lui demandaient de les négo
cier. Celui-ci accepta et Je lendemain vint 
retrouver ses deux amis. Il prétendit n'aVolr 

§u toucher que 3.500 fr.-et remis a chacun 
'eux 1.000 francs, alors qu'en réalité il avait 

touché 30.080 francs. 
Charles Adolphe avait été arrêté, 11 ,y a 

deux jours, alors que, quartier Clignancourt. 
il poursuivait une femme, armé d'un couteau 
a cran d'arrêt. Foucat est déjà titulaire de 
11 condamnations et interdit de séjour. La 
moue n'en totalise que trois. 

Détail curieux à signaler Foucat porte 
tatoués sur Je.front les mots «.Encore 5 minu
tes », ce qui veut dire, explique-t-il, qu'il es 
père pouvoir encore travailler avant que d'êtr,» 
relégable. Il porte également sur le gosier les 
mots « Toujours sec ». 

Foucat et Lamour ont rejoint s Loulou » au 
dépôt. 

Le crime de Féron 
Le neveu assassin est arrivé à Lille 
André Hossefet qui assassina' son- oncle 

Raoul Hosselet à Féron, a été transféré a Lille, 
hier, et écroué a la Maison d'arrêt de cette viile, 
où il sera examiné par des docteurs aiiénistes 
désignés par le Parquet d'Avesnes. . 

La technique au secours des sourds-muets 
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et en conséquence aux malheureux 
qu'ils prononcent. • 

Une grave générale 
menace la région 

Halluin-Menin 
O-O-O-O-O-O^H>-O-O-O-OH> 

L'ordre en sera lance par les 
dioats unitaires d'Haliuin et les 
syndicats socialistes de Menin u 

Le « Réveil > - « relaté, hier. U nouveau 
conflit gui- vient d'éclater â l'usine Sion, 
i'MaUuin.' . i 

On tait qu'à la suite de revendications for~ 
maUes par der ouvriers concernant le» ta-
laircs, tes tundicats unitaires ont voté • la 
grève pour jeudi matin. 

Jeudi. Vordrt'd» grève a été suivi par la 
majorité Au personnel de l'usine. Sur.les f.WO 
outrter» ' occupes dans l'établissement. *00 
par contre, pour la plupart adhérents aux syn
dicats WrrtSi ont continué le travail. • 

"Hier, vendredi, ha- trêve : s'eut poursuivie 
tfans des proportions sensiblement analogue». 

•Ce mouvement est resté partiel-et la fournée-
pSt été marquée d'aucun incident 

Toutefois un* r ^ n i o i m èti tenue le: tair, par 
les Unions locales des syndicats unitaires d'Haï-
lutri et socialistes de Menin, et, ainsi qp'fin le 
tira vlm'loin. ces.unions te-sont engagés} i 
AêSlaeer la grève générait. • . , 

L e c a l m e s o u s " l'oeil d e La p o l i c e " 
•Halluin, malgré la' grtve, et »ien que 800 

ouvriers tisseurs environ sofent en chOmege 
a conserve à peu près son aspect coutumier. 

Les patrouilles de gendarmes à cheval, qui 
passent par les rues, pfar intermittence; mon
trent seules qu'il se passe quelque çfwse d'a
normal. . , 
t Aux abords de l'usine, comme-aux grèves 
précédentes d'imposantes forces de gendar
merie spnt massées, prêtes a ' intervenir, le 
cas échéant. 

L'usine Sion gardée par la gendarmerie 
Le ' sarfrfée d'ordre est- placé sous . la direc

tion de MM. Albayez, commissaire de police 
d Halluin ; Gueyroux, inspecteur de la police 
Biéciale ; Diival, capitaine et Lecomte, adju
dant de la gendarmerie. 

Au tissage, les entrées et sorties des ou
vriers qui continuent U>travail se sont-effec
tuées sans incident. 

pans l'après midi, par petits'groupes, ou-
vijiers et ouvrières en grave viennent au bu
reau toucher leur paie hebdomadaire. Le 
calme est complet. • 

Aux abords de la • Maison du Peuple • on 
discute à voix basse. Aucune effervescence. 

Ce que disent les parties adverses 
'Nous avons reproduit hier la déclaration 

publiée par les établissements Sion, qui ré
sume le pâlot de. vue patronal au sujet du 
conflit. 

Aujourd'hui, deux affiches placardées sur 
les murs de là ville, l'une verte émanant des 
Syndicats unitaires, l'autre « bleu ciel » édi
tée par les' Syndicats libres, répondent au 
communiqué de la direction du tissage et 
précisent les points de vue,des groupements 
intéressés. 

Voici le texte de ces affiches, que nous re
produisons,- ea toute impartialité : 

Le point de vue des unitaires 
L'affiche des Syndicats unitaires est libel

lée'comme suit : • • 
«CONTRE LA DIMINUTION DES SALAIRES» 

. TOUS UNIS. TOUS DEBOUT » i 
«' t e -patron Sion a diminué las salaires 

des ouvriers. U leur a pris les neuf sous à 
l'Heure qu'il payait précédemment pour at
tente après tram et casse de métier. Les 
épailleuses n'atteignent pas la base de 1 fr. 25 
1 heure. . 

11 réfusé de leur garantir ce salaire gagné 
partout. 

Il a ramené lé salaire des tisserands a, 
1 fr.: se l'heure, base fixée depuis longtemps 
e\ dépassée largement dans toutes les usi
nes d'Haliuin. 

En outre, les rouleaux préparés à l'usine 
d'Haliuin, sdnt expédiés à La Manière et les 
tisserands de l'usine d'Haliuin doivent chô
mer. 

. (LIRI LA SUITE I N DIUXISME PAO*) 

bUM I . » , tête de is « Journée 
Sportive », la enro 

nique de notre collaborateur spécialiste : 
LEMUOUET. 

Les prochains combats 
d'Edouard Mascart 

Mascart, le populaire boxeur antlnois, 
ne chômera pas au cours de ce mois. En 
effet, U rencontrera dimanche prochain 
à Milan, Luigl Quadrini, détenteur offi
ciel du titre européen des poids plume, 
titre qui ne sera d'ailleurs pas en feu 
dans cette rencontre. Puis lé 19 mars, 
su Cirque d'Hiver, i Paris, U sera opposé 
* l'ex-champion du monde Eugène Cri-
qui. On se souvient que ce dernier dut 
abandonner au sixième round, devant 
Humery, le camarade de salle de Mas-

Voua deux combats qui ne sont certes 
pas gagnés d'avance pour l'Ansinots 
mats connaissant son courage, nous lui 
feta^nn confiance, persuadés qull mettra 
tout en œuvre pour obteair des décisions 
favorables. 

Qm aoa veaux accompagnent le nou 
veau nhamna— de France militaire 

Un chemin de fer aérien 
«XWMMMWHfXWXHX 

M. rtancis LAtTR, lnxénleur des mines, 
ancien 'débuté, est l'auteur d'un projet de 
chemin de fer aérien -qui bientôt apportera 
une i solution définitive . au problème de la 
circulation dans la banlieue parisienne. 

Le. système consista en un rail, attenant. S 
un tablier de. ter supporté tous les UO mètres 
par les pylônes. Suspendu par deux'roues, le 
vaste wagon qui pourra contenir une centaine 
de Toyaxeuts sera ' entraîné -par une belles 
aérienne actionnée par un puissant moteur 
éisetrique. L'appareil construit en dnralu-
minium marchera i une allure de 100 kilo
mètres, a- l'heure. On voit ici 1 inventeur M. 
Francis LAUR, avec une réduction de son 
appareil. . (H Manuel) 

Un espion belge 
est jugé par 

le jury parisien 
Pendant la guerre il livra des pa
triotes à l'ennemi ; .deux Douai-
siens auraient été dénoncés par lui 
La Cour d'assises de la Seine a commencé a 

juger un employé de commerce, sujet beige, 
Juîw César Laperre. On reproche a cet indi
vidu de s'être insinué dans les milieux de pa
triotes belges et de les avoir dénoncés aux AJU-
mands qui occupaient alors la Belgique. 

Au moment de l'armistice, lorsque les Alle
mands se retirèrent, Leperre qui avait opéré a 
Bruxelles et a Anvers, s'en alla avec les Alle
mands, mais .es archives- ennemies Su ministre 
de la police allemande abandonnées, rue Be-

damné a. la peine de mort par contumace. 
Laperre se réfugia eàsuife a Paris . A la suit« 

d'un «tins"de edhffsnoe nui 'Ie-fit'cend«uâheT * 
huit mois de prison par défaut, la police fui 
mise sue sa trace et arrêta ' Letperre en Atsao* 
U est, jugé a Paris .parce que' les. agissements 
qu'il commit en Belgique hreot également du 
tort aux armées françaises. 

Dé* l'ouverture de l'audience, on lit l'acte 
d'accusation. Il y est fait mention d'une mult' 
tude d'alfaires d'espionnage et de contre es
pionnage dans lesquelles l'accusé serait com 
promis. Puis Laperre se défend avec fièvre 
d'une parole haletante. « Je n'étais pas un agent 
allemand. J'ai agi par la force. Les Allemands 
m'ont menacé de mort. Ils tenaient ma famille 
Si j'ai accepté d'être enrôlé par les Allemands 
c'était pour sauver le vie de mes camarade* 
belges compromis dans l'affaire Marquis ». 

Dans la multiplicité des noms propres, la con
fusion des dates, il n'est pas possible de suivre 
las actes dq Laperre. Qu'il ait été au service 
de l'Allemagne, il ne le conteste pas. Mais il 
ergote sur les faits. • • • 

L'arrettation de deux Doaaitiem» 
On en vient & l'affaire Istace. 
<< M. Istace. dit le président, s'occupait dn 

passago en ' Hollande- des réfugiés français. 
Deux habitants de DOUAI, MM. André, greffier 
au Tribunal Civil et Delahaye, architecte, furent 
arrêtés alors, qa'ils allaient quitter la Belgique. 
Au coufs de leur procès, la Justice" allemande 
fit état d'un» carie d'identiié que vous leur 
aviez remise •. ' - i 

Laperre nie éperdument 
L'avocat général Gazier : • Je ne veux t»s' 

Intervenir. L'aecusé ne parle que pour mentir 
Je noie au passage ses mensonges que je relè
verai dans mon réquisitoire •. 

Le Président : Istace avait fui. Son fils, un 
enfant de dix ans, vous donna l'adresse de 
son père. Le lendemain Istace était, arrêté. 

L'aoçusé : On pe confie nés un pareil secret 
à un enfant de dix ans. C'est invraisemblable. 
L'accusé discutera, ergotera ainsi durant tout 
l'interrogatoire. Aujourd'hui suite des débats. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 

L'horrible crime 
d'une jeune mère 
à Cauchy<à-la*Toiir 

0-0>««MHH>-O"<>-o-O-0-0 

La coupable, qui est sous les ver» 
roua à Béth une, a renouvelé set 
aveux devant le juge d'instruction 

Nou» avont relaté, hier. I horrible crime 
commis à Cauchv-à-la tour par Caroline Dhol-
tonde qui. au cours d'une orgie alcoolique, 
noya son enfant, un peut garçon Agé de 
deux ans, dans les cabinets d'aiianees. pour 
le punir d'avoir renversé un verre rempli 
d'alcool quelle allait boire. 

Un nouveau récit de la terrible 
scène 

Après avoir passé une nuit k la chambre de 
sûreté de la caserne de gendarmerie a Auohai, 
Caroline Doollande a été amenée hier matin S 
Bétbune. 

C'est une femme a la physionomie sans expres
sion, les yeux hiigard» et les traits déjà ravagea 
par l'usage abusif de I alcool, âgée seulement 
de 20 ans. on lui en donnerait bien 35. 

Les « vapeurs » de i'srgie a laquelle eUe as 
livra mercredi soir paraissent maintenant dispa
rues. Carol ne Dhoilan le aussitôt son Jet arefue-
ruent a Béthune. fut oenduite devant M. Duta-
leul, juge d'instruction. 

Lentement mais sans aucune espace d hésita
tion, elle refit au magistrat le récit de son 
horrible crime, confirmant i oint par [«oint as* 
premières déclirations faites a la gendarmerie. 

Revenue d Allouacne avec sa mère la dame 
Vincent, elle s'était mise a boire un demi-litre 
de rhum qu'elle vida avec elle et son mari. Abat 
Dhollnnde avant que celui-ci ne s'en ailla tra
vailler S la mine. 

Un litre et demi de rhum 
bu par trois femmes 

La dame Vincent, qui était déjà prise d* 
boisson, se coucha un moment dans après-midi 
et se leva a larrivée de la Vve Dboïlande, la 
belle-mère de Caroline, qui habite a Saint-Pierra-
lez-Auohel. 

Caroùne confirma qu'elle avait été acheter un 
litre et demi de rhum et tout l'après-midi alla, 
sa mare et sa belle-mère burent l'alcool avec 
d'i calé. 

Vers 17 heures, mon enfant, ajouta-t-elle ren
versa les verres rempli d'aloool. c'est alors que 
je le grondai, puis l'emmenai dehors en la 
tenant par la main. 

" J'ai laissé choir mon garçon 
par la " lunette " 

' « Je me suis dirigée vers ies cabinets de mas 
voisins, après avoir enjambé un fil de 1er. conti
nua la marâtre : puis j'ai laissé chotr mon 
garoon par la lunette qui était assez grande. 
Je revins ensuite auprès de ma mère et de ma 
belle-mère, pour vider une nouvelle gorgée d'ei. 
cool additionnée de café 

Cyniquement. Caroline ajouta que si elle avait 
teSf son -ma «ana tas ewlittiass e*étan paras 
(Tu'elle savait, queue s'était rappelé dans as 
rage alcoolique, que les siens avaient été vidas 
huit Jours avant par son mari. 

Caroline ne put expliquer le mobile qui l'avafi 
poussé a commettre son épouvantable crime. 

Écrouée 
Devant les aveux renouvelés par cette mena 

indigne, le magistrat signa le mandat de dépôt. 
Caroline Dhollande. .es chaînes aux poignets 

et escortée de deux gendarmes, fut alors con
duite & la maison d'arrêt et écrouée. 

Elle aura a répondre de son horrible forfait 
devant la Cour d'assises. 

• i » • 

L'enquête sur la fin tragique 
du courtier en diamants 

L'enquête de la police mobile et de la 
police judiciaire sur la fin tragique du 
courtier en diamants. Truphème. se poursuit 
activement. Les inspecteurs s'efforcent de 
retrouver le commerçant qui a vendu récem
ment environ quatre ou cinq mètres de toile 
d'emballage ayant servi a envelopper le corps 
de la victime. Cette toile était neuve, ainsi 
d'ailleurs que la ficelle qui liait le corna. Le 
marchand qui fit cette vente pourrait donner 
d utiles indications à la police. 

D'autre part, la gendarmerie de Boiaar-
Sairit-Léeer a fait savoir a M. Gabrielll que, 
mardi matin, vers 10 heures, une auto beige, 
semblable S celle qui fut aperçue dans la 
région, avait circulé dans cette localité et 
avait pris la direction de Brie-Comte-Robatt, 
vers Paris. Malheureusement, on ne posséda 
pas le signalement des personnes qui s'y 
trouvaient, pas plus qu'il n'a été possible M 
relever le numéro. 

Disparition d'un antre courtier 
La brigade mobile de Parit enquête actuelle 

lement tur la dltparltion d'un courtier occa
sionnel qui fréquentait le» diamantaire». 

Ce courtier, en effet, n'a pat été aperçu 
depuis dimanche dans le» café» et lieux ée 
réunion où l'on avait l'habitude de le ren
contrer. 

:: L'avion au service des passagers 
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